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ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

------------

RÉUNION DU 15/12/2022

------------

RAPPORT/DRR /N°113374

OBJET : RAPPORT D'INFORMATION RELATIF AUX OBSERVATIONS 
DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES SUR LA 
NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL

L’objet du présent rapport est d’informer les élus du Conseil Régional, réunis en assemblée plénière, sur les
observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) suite au contrôle des comptes et de la
gestion de la Région Réunion pour les exercices 2010 et suivants et portant exclusivement sur la Nouvelle
Route du Littoral.
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La chambre régionale des comptes (CRC) a procédé à un contrôle des comptes et de la gestion de la Région
Réunion, portant exclusivement sur l’opération Nouvelle Route du Littoral, pour la période allant de 2010 à
début 2022. Au-delà des aspects touchant à la régularité des actes de la gestion, ce contrôle a également porté
sur les aspects « économie des moyens mis en œuvre » et « évaluation des résultats atteints », par rapport aux
objectifs fixés par la collectivité.

A - Rappel de la procédure

Ce contrôle a été ouvert par lettre du président de la CRC au Président de Région, M Didier ROBERT, en
date du 9 février 2021.

Parallèlement et concomitamment, la Cour des Comptes a mené une enquête distincte portant sur l’action de
l’État dans le projet NRL. La Région Réunion n’a pas été informée des conclusions de la Cour en la matière,
ce rapport restant confidentiel.

Les entretiens de fin de contrôle, prévus par l’article L. 234-1 du code des juridictions financières, ont été
respectivement conduits avec l’actuelle Présidente de la Région Réunion, Mme Huguette BELLO, et l’ancien
Président, M. Didier ROBERT, les 23 et 15 février 2022,

La Chambre a arrêté ses observations provisoires dans ses séances des 28 février et 1er Mars 2022. Elles ont
été communiquées à M ROBERT et Mme BELLO qui ont répondu respectivement les 31 Mai et 14 juin,
M ROBERT demandant à être entendu. Il l’a été le 18 Août 2022.

La chambre s’est également transportée sur le site du projet, le 11 août 2022.

Celle-ci a arrêté ses observations définitives les 18 et 19 Août 2022.

Le rapport d’observations définitives a été envoyé à la Région le 4 octobre 2022. La Présidente de la Région
a formulé sa réponse en retour par courrier en date du 4 novembre 2022.

L’ancien président a formulé sa réponse par courrier en date du 03 novembre.

Le  rapport  d’observations  définitives,  assorti  des  réponses  de  Mme  Huguette  BELLO  et  de
M Didier  ROBERT,  a  été  envoyé à  la  Région Réunion le 8 novembre 2022.  Ce rapport  est  également
transmis à M le Préfet de la Région Réunion et à M le Directeur Régional des Finances Publiques.

Celui-ci revêt un caractère confidentiel, que la Région se doit de protéger jusqu’à sa communication à
l’assemblée délibérante. Dès la tenue de cette réunion, il pourra être communiqué aux tiers qui en
feraient   la   demande,   dans   les   conditions   fixées   par   le   code   des   relations   entre   le   public   et
l’administration.

B - Suites du contrôle

a) Débat en assemblée plénière

En vertu de l’article L.243-6 du code des juridictions financières, « le rapport d'observations définitives est

communiqué  par  l'exécutif  de  la  collectivité  territoriale  ou  de  l'établissement  public  à  son  assemblée

délibérante, dès sa plus proche réunion. Il  fait  l'objet d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée

délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un

débat. »

Le rapport d’observations définitives de la CRC ainsi que la réponse de la Région vous sont présentés en
annexe au présent rapport.
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Je vous prie de bien vouloir en prendre connaissance et d’en débattre.

b) Suivi des observations de la CRC

En vertu de l’article L.243-9 du code des juridictions financières « dans un délai d'un an à compter de la

présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la collectivité

territoriale (...) présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la

suite des observations de la chambre régionale des comptes. Ce rapport  est communiqué à la chambre

régionale des comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse

est présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale de

l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en

vue de la présentation prescrite à l'article L.143-9. »

Un nouveau point devra donc être fait sur ce rapport devant la présente assemblée dans le délai prévu par les
textes en vigueur.

Projet d’acte

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des juridictions financières,

Vu l’article  L243-6  du  Code  des  juridictions  financières  qui  dispose  que  «  le  rapport  d'observations
définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public à son
assemblée  délibérante,  dès  sa  plus  proche  réunion.  Il  fait  l'objet  d'une  inscription  à  l'ordre  du  jour  de
l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne
lieu à un débat »,

Vu notamment l’article L.243-9 du Code des juridictions financières qui dispose que « dans un délai d'un an
à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de
la collectivité territoriale (...)  présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il  a
entreprises à la suite des observations de la chambre régionale des comptes. Ce rapport est communiqué à la
chambre régionale des comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette
synthèse est présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale
de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes
en vue de la présentation prescrite à l'article L.143-9. »,

Vu le  rapport  réceptionné le  8  novembre 2022,  comportant  les  Observations  définitives  de la  Chambre
Régionale des Comptes sur les comptes et la gestion de la Région Réunion, portant sur la Nouvelle Route du
Littoral (NRL) pour les exercices 2010 et suivants, et les réponses qui y ont été apportées, 

Vu le rapport N° DRR/ 113374 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

P 3/84



Décide, 

• de  donner  acte  de  la  présentation  du  rapport  réceptionné  le  4  novembre  2022  comportant  les
observations définitives de la chambre régionale des comptes sur les comptes et la gestion de la
Région Réunion, portant exclusivement sur le projet de Nouvelle Route du Littoral (NRL) pour les
exercices 2010 et suivants,

• de prendre acte qu’elle devra, dans le délai d’un an, examiner un rapport sur les actions entreprises
par la Région pour faire suite aux observations émises par la Chambre dans le cadre de ce contrôle.

La Présidente,
Huguette BELLO
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